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(57) Abrégé : UN GRILLAGE DE SÉCURITÉ, EN PARTICULIER POUR LA PROTECTION
CONTRE LES ÉBOULEMENTS OU POUR FIXER UN REMBLAI, AVEC UN GRILLAGE
DIAGONAL (20) FORMÉ PAR UNE STRUCTURE TRIDIMENSIONNELLE DE TYPE
TREILLIS. IL EST TISSÉ À PARTIR DE TORONS DE FILS, DE FAISCEAUX DE
TORONS, DE CÂBLES INDIVIDUELS (11, 12, 13, 14) OU D¿ÉLÉMENTS SIMILAIRES
TISSÉS EN FORME DE BOBINE, QUI COMPREND DEUX FILS (22) OU TORONS DE
FILS OU PLUS FAITS EN ACIER. IL EST TRÈS AVANTAGEUX SI LES TORONS DE
FILS, LES CÂBLES, LES FAISCEAUX DE TORONS OU LES ÉLÉMENTS SIMULAIRES
SOIENT PRODUITS AU MOINS PARTIELLEMENT À PARTIR D¿UN ACIER À HAUTE
RÉSISTANCE MÉCANIQUE, ET DE CE FAIT LE GRILLAGE DE SÉCURITÉ PEUT ÊTRE
CONSTRUIT AVEC UNE HAUTE RÉSISTANCE MÉCANIQUE.
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